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La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vulbens a été approuvée par délibération du conseil municipal 
du 20 mars 2019. Suite à un recours gracieux de la Préfecture de Haute-Savoie demandant principalement à revoir un échéancier 
d’urbanisation pour les zones AU, une délibération complémentaire d’approbation de la révision générale du PLU a été adoptée 
le 17 juillet 2019. 
Le document d’urbanisme a fait l’objet d’une procédure de modification n°1 approuvée le 18/09/2019 suite à la déclaration de 
projet de création d’un collège sur le territoire emportant la mise en compatibilité du PLU. 
Après plusieurs mois d’utilisation du document, il a été constatée une erreur matérielle commise entre l’approbation de la révision 
générale et la modification n°1, correspondant à l’absence sur le règlement graphique de la couleur correspondant à une zone 
agricoles A sur plusieurs parcelles. Ce problème ne peut continuer à subsister et doit être corrigé. 

C’est à cette fin que l’engagement d’une procédure de modification simplifiée n°1 est engagée afin de corriger une erreur 
matérielle sur le règlement graphique. 

La procédure de modification simplifiée n°1 est définie par les articles L.153-36 à L.153-48 du code de l’urbanisme. Ces derniers 
précisent que cette procédure peut être utilisée lorsque le projet n’a pas pour effet de :
• Changer les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables,
• Réduire un Espace Boisé Classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,
• Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

Le code de l’urbanisme indique que le projet de modification peut être adopté selon une procédure simplifiée dans les cas 
suivants : 
• S’il s’agit d’une rectification d’une erreur matérielle,
• Dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues à l’article L.151-28* du code de l’urbanisme,
• Si le projet ne majore pas de plus de 20% les possibilités de construction, résultant, dans une zone de l’application de 

l’ensemble des règles du plan,
• Si le projet ne diminue pas les possibilités de construire,
• Si le projet ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.
ou encore s’il ne rentre pas dans le champ d’une révision ou d’une modification de droit commun. 

* Pour rappel, l’article L.151-28 du code de l’urbanisme indique que : 
Le règlement du plan local d’urbanisme ou du document d’urbanisme en tenant lieu peut prévoir, dans le respect des autres règles établies par le document et 
notamment les servitudes d’utilité publique visées à l’article L. 151-43 et sous réserve des dispositions de l’article L. 151-29 : 
• 1° Des secteurs situés dans les zones urbaines à l’intérieur desquels un dépassement des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol est 

autorisé pour permettre l’agrandissement ou la construction de bâtiments à usage d’habitation. Ce dépassement, fixé pour chaque secteur, ne peut excéder 20 
% pour chacune des règles concernées. L’application du dépassement ainsi autorisé ne peut conduire à la création d’une surface de plancher supérieure de 
plus de 20 % à la surface de plancher existante ; 

• 2° Des secteurs à l’intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux au sens de l’article L. 302-5 du code 
de la construction et de l’habitation bénéficie d’une majoration du volume constructible tel qu’il résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise 
au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 50 %. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de 
logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l’opération ; 

• 3° Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui peut être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les 
constructions faisant preuve d’exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation en hauteur des bâtiments ne peut 
avoir pour effet d’introduire une limitation du nombre d’étages plus contraignante d’un système constructif à l’autre. Un décret en Conseil d’Etat détermine les 
conditions d’application de la majoration ; 

• 4° Des secteurs à l’intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des logements intermédiaires, définis à l’article L. 302-16 du code 
de la construction et de l’habitation, bénéficie d’une majoration du volume constructible qui résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise 
au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de 

logements intermédiaires et le nombre total de logements de l’opération.
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description & justification de la modification

Dans le règlement graphique du PLU modifié le 18/09/2019, les parcelles n°619, 620, 621 et 1592 sont couvertes par une trame 
de couleur «verte claire» (secteur agricole paysager) alors que le lettrage d’une zone «A» (zone agricole dérogatoire pour les 
constructions agricoles) est bien identifiée sur la parcelle n°620. La couleur et le lettrage sont contradictoires mais surtout elles 
correspondent à une erreur matérielle.
La modification consiste à supprimer cette erreur matérielle en affichant la délimitation de la zone A (vert foncé) conformément 
au lettrage mentionné, et ce suivant les délimitations indiquées ci-dessous. 

La correction a pour effet de couvrir les parcelles et constructions agricoles existantes de la zone A dîte «zone agricole dérogatoire 
pour les constructions agricoles» et de les retirer du secteur agricole paysager. 

règlement graphique - avant modification règlement graphique - après modification
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